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Programme d'action pratique concertee de l'Organi
sation des Nations Unies et des institutions specia .. 
lisees dans le domaine social [ reoolution 535 (VI) 
de I' Assemblee generale, resolution 434 (XIV) du 
Consell]: examen des projets de resolution. (E/2437, 
E/L.541/Rev.2, E/Lo541/Add.I, EfL.545, EfL.546) 
(reprise des debats de la '136e seance) 

[Point 10 de l'ordre du jour] 

1. Le PRESIDENT invite le Conseil a etudier le projet 
de resolution B de la Commission des questions sociales 
(E/2437) 1, ainsi que les amendements a cette resolu
tion qui figurent dans les documents EfL.541/Rev.2 et 
E/L.546. 

2. M. KATZ-SUCHY (Pologne) regrette que la delega
tion. po~onaise ne puisse absolument pas accepter, dans 
l~ur forme actuelle, les amendements au projet de resolu
tiOn B. Elle a eprouve certains doutes au sujet du projet 
de resolution B lorsque la Commission des questions 

1 Voir Proccs-verbaw: of!iciels du Conseil Jconomigue et social 
seilieme session, SupplJment no '1, annexe III, page 22. ' 

sociales l'a adopte, e.t, quoiqu'elle ait depuis lors envisage 
la possibilite de !'accepter, les amendements actuels, qui 
constituent un pas en arriere, la mettent f'l.ans l'impossi
bilite de le faire. Aussi, dans l'espoir d'obtenir l'assenti
ment general des membres du Conseil, M. Katz-Suchy 
voudrait-il proposer ctrtains amendements a ceux qui 
figurent dans le texte commun revise des cinq puissances 
(E/L.541/Rev.2). Cependant, avant de le faire, i1 estime 
important que le Conseil se prononce sur le paragm.phe 4 
'de cet amendement, qui vise a supprimer les paragra
phes 5 et 6 et l'annexe au projet de resolution B. La dele
gation polonaise votera contre cette partie de l'amende
ment, et, si la majorite du Conseil adopte la meme 
atti~ude et n'accepte pas de supprimer ces passages du 
pro]et de resolution, la delegation polonaise n'aura pas 
d'amendements a proposer pour les autres parties du 
projet de resolution. Si, en revanche, le scrutin entraine 
la suppression de ces passages, la delegation polonaifle 
devra proposer un certain nombre d'amendements aux 
paragraphes 5, 6, 7, 8 et 9 tels qu'ils seraient libelles si 
les paragraphes 3 et 5 de l'amendement des cinq puis
sances etaient adoptes. 

3. M. HOARE (Royaume-Uni) presente l'amendement 
propose par les deh~gations du Royaume-Uni, de la 
France et de la Suede (E/L.546); i1 explique qu'il s'agit 
d'une revision du document EfL.545, effectuee apres 
\~'>n;:;ultation des ?J.rteurs de ce document. Cette revision 
· •"'11Sirt.(!, d'abord a t~.tserer, apres le paragraphe 2 du projet 
de resolution B, le deuxieme alinea du paragraphe 1 de 
l'ancien amendement, et ensuite a remplacer le nouveau 
paragraphe 8 prevu par l'amendement des cinq puis
sances (E/L.541fRev.2) par le premier alinea du para
graphe 1 de l'a.ncien amendement. I1 n'est plus question, 
dans le nouveau texte, du paragraphe 2 de l'ancien amen
dement. L' objet du premier des amen dements des trois 
puissances est de relier le programme d'action pratique 
concertee, qui est suggere, aux activites effectivement 
entreprises a l'heure actuelle. Le second amendement, qui 
remplacerait le nouveau paragraphe 8 de l'amendement 
des cinq puissances (E/L.541/Rev.2), se fonde sur une 
difference de principes. Dans l'amendement des cinq 
puissances figurent les termes « compte tenu des criteres 
et de l'ordre de priorite etablis », ainsi qu'une liste de 
priorites qui semble au representant du Royaume-Uni 
constituer simplemcnt une repetition de l'idee contenue 
dans 1' expression susdite. 11 conviendrait de concevoir ce 
paragraphe comme une simple directive et non d'y pre
voir de nouvelles priorites a l'interieur d'un ordre de 
priorites deja etabli. D'autre part, les priorites du genre 
de celles qui son.t mentionnees ne sauraient etre decidees 
par un simple vote du Conseil. Celui-ci n'a pas le droit 
d•etablir une liste de projets prioritaires dans laquelle 
on risquerait par la suite de decouvrir de serieuses lacunes. 
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4. M. KOTSCHNIG (Eta.ts-Unis d'Amerique) declare 
que tout a ete tente pour 1 'l.Iiser !'accord sur l'amende
ment propose par les deiegadons des Etats-Unis d'Ame
rique~ de !'Argentine, des Philippines, du Venezuela et 
de la YougosL ,ie. A pres de nouveaux echanges de vues, 
les cinq delegations ont redige un nouvel amendement 
commun (EJL.541/Rev.2) dans lequel elles ont fait 
beaucoup de concessions pour repondre aux vues des 
delegations de la France, de la Suede et du Royaume-Uni. 
Afin de prouver au Conseil jusqu'a quel point sont alies 
ces COir.promis, M. Kotschnig se propose d' etudier 
l'amendement point par point. 
5. Les paragraphes 1 et 2 sont des amendements au 
projet de resolution B qui reprennent, en substance, ceux 
qui sont formules dans les deux derniers alineas de 
l'amendement des trois puissances (EJL.545). Les 
alineas a) et c) du nouveau paragraphe 7 prevu par 
l'amendement des cinq puissances reprennent les pro
positions de Ia delegation du Venezuela; l'alinea d) 
du meme paragraphe reprend celles de Ia delegation de 
l'Inde et de certaines autres delegations. Le nouveau 
paragraphe 8 reprend la formule « compte tenu des 
criteres et de 1' ordre de priorite etablis dans les resolutions 
du Conseil 324 (XI) et 451 A (XIV) » afin de repondre aux 
vreux de la delegation r~n Royaume-Uni, et i1 est regret
table que les auteurs de l'al.l1endement des trois puissances 
ne s'estiment pas encore satisfaits. Les resolutions dtees 
fournissent en effet un cadre dans lequel on pent etablir 
une liste plus restreinte de priorites se rapportant direc
tement a un programme concerte d'action sociale. La 
liste priNitive qui figure dans Ia resolution 451 A (XIV) 
s'applique a un domaine plus vaste et comprend tons les 
programmes prioritaires d' ordre economique; elle ne pent 
done rem placer la liste plus restreinte proposee au nouveau 
paragraphe 8 prevu par l'amendement commun. Les 
auteurs de l'ameudement des cinq puissances ~nt fait 
figurer dans le nouveau paragraphe 9 la formule « consi
dere ·qu'il convient ... de s'attacher tent particulierement » 
pour bien preciser que si les trois methodes pratiques et 
techni:.1ues mentionnees dans les alineas a), b) et c) 
meritent une attention particuliere, elles n' exd.uent pas 
les autre-:-. methodes et techniques. De meme, les auteurs 
ont fait figurer au nouveau paragraphe 10 les mots 
(( relatifs a l'amenagement des colJectivites dans leurs 
pays respectifs » afin de f?.ire ressortir que le projet de 
resolution vise en premier lieu Ia question de l'amenage
ment des colledivites. Enfin, ils ont employe, dans le 
nouveau paragraphe 12, au lieu du mot (( activites », les 
termes (( methodes et [les J techniques », qui leur semblaient 
mieux appro:t-ries. 
6. Pour ce qt:i est de l'amendement des trois puissa.nces 
(EJL.546), M. Kotschnig estime que le paragraphe 1 se 
bonle simplement a prendre note du fait qu'il existe un 
programme d'action dans le domaine social et que cela 
suffit. C' est d' ailleurs ce que confirrne le Hh~lle du para
graphe 2, dans lequel on a remplace un expose qui indi
quait clairement les champs d'application d'un pro
ge'amme concerte d'action sociale et les methodes aiJpli
cables par une simple reference a une liste generale. de 
crite:res et de priorites concernant le domaine economique 
et social. Meme avec la meilleure volonte du monde, i1 
est impossible de pretendre que cette reference a une 
Iiste generale doit « permettrc de determiner les criteres 

et rordre de priorite des elements d;un programme. 
d'action pratique concertee dans le domaine social». 
7. Abreger ainsi les dispositions du nouveau para
graphe 8 aboutirait a supprimer l'essentiel du projet de 
resolution B (E/2437) et a laisser le Conseil exactement 
duns la position ou i1 se trouvait avant que la Commission 
des questions sociales et le Conseil n'entament de longs. 
et penibles debats sur un programme concerte d'action 
sociale. M. Kotschnig ne pent done accepter les amende
ments proposes, et il espere que le Conseil les rejettera. 

8. M. EPINAT (France) tient a exposer les raisons qui 
ont amene Ia delegation franc:;aise a se joindre ala deiegau 
tion du Royaume-Uni eta celle de Ia Suede pour presen
ter un amendement (EJL.546) a l'amendement cornmun 
des cinq puissances (EJL.541JRev.2). 
9. Tout d'abord, la delegation franc:;aise tient a souligner 
le danger que presenterait, a son avis, une modification 
de l'ordre des priorites, si difficilement elabore par le 
Conseil economique et social [resolution 451 A (XIV), 
annexe, paragraphe 10]. Ensuite, Ia delegation franc:;aise 
a ete sensible a une certaine inquietude manifestee par 
les institutions specialisees, qui, a juste titre, ne voient 
pas sans quelque apprehension les organes des Nations 
Unies modifier, moins d'une annee apres, les programmes 
de priorite etablis. En effet, pour pouvoir travailler effica
cement, les institutions specialisees ont besoin d'une cer
taine stabilite dans les programmes, afin de pouvoir 
adapter leurs ressources et leurs moyens a Ia mission qui 
leur est confiee. 
10. En elaborant leur amendement, les trois delegations 
interessees se sont rappe!e que le Conseil economique et 
social avait bier1 precise, en etablissant sa liste de priori
tt~s, que ces programmes, bien que cites separement, 
etaient interdependants et complementaires. Elles se sont 
rappeie egalement que, de !'avis du Consei11 l'interde· 
pendance des facteurs economiques et sociaux exigeait 
que le developpement economique et le progres social 
aillent de pair, pour favoriser !'amelioration des niveaux 
de vie, et que les projets finances par !'Organisation des 
Nations Unies et les institutions specialisees devaient 
etre choisis en tenant compte de cette interdependance. 
11. Dans ces conditions, le representant de la France 
ne voit pas comment il serait possible d'r~.tablir une liste 
selective de priorites comme celle qui, tres vaste, apparait 
dans l'amendement, des cinq puissances, sans risquer, 
d'une part de placer les ins~itutions specialisees dans 

· une situation assez diffi.cile, et d'autre part d'abandonner 
certaines priorites etablies auparavant. Au surplus le 
programme couvert par cette list~ est beaucoup irop 
vaste, et par suite insuffisamm·3nt precis, pour permettre 
de realiser des progres reels. 
12. D'autre part, M. Epinat voudrait etre sur que, dans 
le Il.ouveau paragraphe 9, qui est consacre aux methodes 
pratiques et aux techniques, on ne perde pas de vue les , 
tach{!s a accomplir, car, .a. son avis, il y a identite entr~ ' 
les taches et les methodes. Si les auteurs de l'am.ende· 
ment commun partagertt cette maniere de voir, la deiega· 
tion franc:;aise approuve ce paragraphe, qui trace la voie 
a suivre. 
13. En terminant: le representant de la France tient a 
dire que les travaux du groupe de redaction n'ont pas 
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ete inutiles; bien au contraire, ils ont permis d'aboutir 
a un accord sur plusieurs points qui ne sont pas negli
geables comme vient de le montrer le representant des 
:Etats-Unis d' Amerique. '· 

14. M. VIRA (Inde} propose que chacun des paragra
phes de l'a.mendement soumis par les trois puissances 
(E/L.546) soit mis aux voix separement. 11 suggere egale
ment de supprimer les mots «de I' avis du Conseil », 
fieurant au paragraphe 2 de l'amendement, ainsi que le 
mot« sufficient» contenu dans le texte anglais de ce meme 
paragraphe, dans l'espoir que d'autres delegations seront 
ainsi mieux en mesure d'accepter le texte. Cela ne vent 
pas dire que le nouveau paragraphe 8 propose par les 
cinq puissances (EJL.541/R.ev.2) ne lui parait pas 
acceptable. Si toutefois il pent exprimer une preference, 
le pc~.ragraphe 2 de l'amendement des trois puissances 
(E/L.546), amende comme i1 vient de le proposer, lui 
semble meilleur que le nouveau pa.ragraphe 8 prevu 
par l'amendement des cinq puissances, car il n'etablit 
pas de nouvelles listes de priorites, ni de nouveaux cri
teres. Dans ramendement des cinq puissances, si les reso
lutions anterieures relatives aux priorites et aux criteres 
a appliquer sont mentionnees en passant, des problemes 
importants, comme ceux de !'education scientifique, de la 
recherche et de la reforme agraire, sont passes sons silence. 

15. Mme CISELET (Belgique) indique que la delegation 
beige n'est entierement favorable ni a l'un ni a !'autre 
des deux amendements; ses preferences sont partagees 
suivant les paragraphes en cause. C' est pourquoi la repre
sentante de la Belgique appuie la demande du represen
tant de l'Inde et voudrait qu'il soit procede a un vote par 
division sur l'amendement soumis par les delegations de 
la France, du Royaume-Uni et de la Suede (EJL.546). 

16. Le PRESIDENT fait observer que, de toute fa~on, 
le Conseil devra proceder a deux votes. A son avis, le pre
mier vote devrait porter sur le paragraphe 2 de !'amen
dement des trois puissances (E/L.546), et le deuxieme 
vote sur le paragraphe 1 du meme document, c' est-_a
dire sur le sous-amendcment au projet de resolution B. 

1 Mme CISELET (Belgique) approuve la procedure 
.mvisagee par le Presillent. 

18. M. MORALES (Argentine) partage les vues expri
mees par le representant des Etats-Unl:) a propos de 
l'amendement des trois puissances (E/L.546). II convient 
de retenir la liste des questions prioritair~s figurant au 
nouveau paragraphe 8 du projet de resolution B, parce. 
qu' elle repond a la necessite de directives fondamentales 
pour 1' execution du programme. M. Morales estime, lui 
aussi, qu'il existe un rien etroit entre le progres econo
mique et le progres social. D'une maniere generale, 
l'ordre de primite etabli au nouveau paragraphe 8 inte
resse des projets d'ordre social; cependant, un grand 
nombre des resultats ainsi recherches seront atteints 
grace au developpement economique et decouleront, par 
consequent, de mesures autres que celles qu'envisage le 
projet de resolution. II n' est done ni possible ni necessaire 
d'enumerer toutes les questions qui peuvent faire l'objet 
d'une priorite, puisq-ae celles qui ne sont pas mentionnees 
au nouveau paragraphe 8 rentrent dans le champ d'appli
cation des principes generaux enonces au nouveau para-

graphe 7. Cepend1' ; J i1 im1 )rte de dresser une liste de 
certaines questions prioritalres, non seulement parce que 
cela est souhaitable en soi, mais encore :rarce que le 
preambule du projet de resolution B, tel qu'il est redige, 
exige !'elaboration d'un programme d'action pratique 
concertee dans le domaine s-'"'~ial, ainsi que l'etablissement 
de criteles et d'un ordre de priorite. D'autre part~ le 
projet de resolution dispose qu'il convient d'accorder 
!'attention necessaire tant aux aspects economiques 
qu'aux aspects sociaux du probleme. Dans ces conditions, 
1' education et la recherche scientifique peuvent etre 
ajou.Jes a la liste des questions prioritaires figurant au 
nouveau paragraphe 8, etant donne que !'amelioration de 
!'habitat et des normes sanitaires, ainsi que Ia lutte contre 
les maladies contagieuses, qui sont des problemes d'ordre 
~conomique, entrainent automatiquement l'etablissenient 
d'une priorite de ce genre dans le domaine social. 
19. M. Morales' ne pent appuyer le paragraphe 2 de 
l'amendement presente par les trois puissances, etant 
donne qu'il aurait pour effet de priver le projet de reso
lution de son element le plus important. 

20. M. HOARE (Royaume-Uni) precise que la delega
tion du Royaume-Uni n'a pas cherche a etablir des 
criteres et un ordre de priorite qui soient valables indefi
niment, et, dans ces conditions, i1 est heureux d'accepter 
l'amendement presente verbalement par l'Inde a !'amen
dement des trois puissances (EJ:L.546). 

21. M. EPINAT (France) et M. MICHANEK (Suede) 
acceptent egalement la proposition de l'lnde. 

22. M. TUNCEL (Turquie) dc!dare que la delegation 
turque tient fermement au principe de l'interdependance 
des problemes economiques et sociaux. Ce principe est 
d'ailleurs reconn,1 a l'alinea a) du. paragraphe 7 de !'amen
dement des cinq puissances (E/L.541/Rev.2) du projet 
de :resolution B (E/2437). Mais, apres avoir examine d'une 
fa~on approfondie les differents points de vue exprimes 
par les representants, la delegation turque en est venue 
a conclure que !'enumeration de projets qui figure au 
nouveau paragraphe 8 prevu par l'amendement des 
cinq puissances est de nature a accorder a quelques pro
Memes socianx une certaine priorite vis-a-vis des 
problemes economiques mentionnes dans la liste des 
programmes prioritaires. Aussi voudrait-elle que le prin
cipe de l'interdependance soit rappele a nouveau dans le 
paragraphe 8. En consequence, le representant de la 
Turquie propose d'inserer, apres les mots« dans les reso
lutions 324 (XI) et 451 A (XIV) du Conseil », le membre 
de phrase suivant: <c et sans que cela constitue un trai
tement prioritaire vis-a-vis des questions economiques 
figurant dans la liste des programmes prioritaires ». 
23. Si le texte du nouveau paragraphe 8 etait maintenu 
dans sa forme actuelle, la delegation turque se verrait 
dans !'obligation de voter pour l'an1endement presente 
par les trois puissances. 

24. A la suite de no~1velles suggestions formulees par 
M. KATZ-SUCHY (Pologne) en ce qui conceme la pro
cedure de vote, le PRESIDENT propose au Conseil 
d'examiner en premier lieu l'amendt:;lnent des trois 
puissances au projet de r~solution B (paragraphe 1 du 
document EJL.546). 

Il en est ainsi decide. 
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25. M. FOMIN (Union des Republiques sociRlistes 
sovietiques), appuye par M. KOTSCHNIG (Etats-Unis 
d'Amerique); fait valoir que l'amendemeut des trois 
puissances est inutile en ce sens qu'il se borne a reprendre, 
quant au fond, le paragraphe 3 du projet de resolution B 
initial (E/2437, annexe III). 

26. M. HOARE (Royaume-Uni) declare que les delega
tions qui ont propose le nouveau pa.ragraphe ont cu 
!'intention d'affirmer que les activites deja entreprises 
par !'Organisation des Nations Unies et les institutions 
specialisees constituent la base d'un programme d'action 
pratique concertee dans le domaine social. II faut voir 
dans ces activites la base et non h... structure d'ensemble 
dn programme, et cette distinction doit etre souligmSe. 
Le par' 'Taphe 3 du texte initial soulignait done certaines 
neccssi.:e.:. qui doivent etre prises en consideration pour 
Ia mise au point d'un tel programme. Les deux para
graphes ne sont pas incompatibles. 

27. M. REYES (Philippines) declare qu'il votera contre 
l'amendement car, a son avis, on n'est pas fonde a dire 
que le programme des activitt~s deja entreprises constitue 
une base satisfaisante pour un programme d'action pra
tique tel que celui dont 1' Assembtee generale a demande 
l'etablissement. Dans son rapport (E/CN.5/291), et 
notamment aux pCI.ragraphes 857, 858 et 866, le Secre
taire general a indique que, par suite des ressources 
limitees en credits et en personnel, les Directeurs gene
raux des institutions specialisees et lui-meme n' ont pas 
ete en mesure de proceder a une etude approfondie de 
ce qui constituerait Ia base d'un programme efficace 
d'action concertee. En outre, i1 est bien connu que les 
techniques et services existants n' ont pas ete suffisam
ment adaptes aux problemes et aux besoins des pays 
mains developpes qui s'efforcent de relever le niveau de 
vie de leur population. L'amendement commun revise 
au p~ojet de resolution B (EfL.541/Rev.2) tend a porter 
remede a cette situation, en mettant !'accent sur l'amena
gement des collectivites et sur les consultations tegionales 
qui poUITaient permettre aux pays mains developpes de 
faire connattre leurs besoins au Conseil. 

28. M. RIVAS (Venezuela) remercie les auteurs de 
l'amendement des cinq puissances d'avoir incorpore a 
leur texte certaines de ses suggestions, plus specialement 
les suggestions interessant r etroite interdependance du 
developpement economique et du progres social. II faut 
esperer que les apprehensions du representant de Ia 
Turquie seront dissipees par une etude plus approfondie 
des principes enonces au paragraphe 7. 1\~ • Rivas ne peut 
accepter l'amendernent des trois puissances au projet de 
resolution B, meme avec l'amendement oral du represen
tant de l'Inde. 

29. M. HOARE (Royaume-Uni) fait observer qu'il res
sort de Ia discussion que le but et le sens de l'amendement 
del) trois puissances (EfL.546) ont ete mal interpretes. 
Les auteurs de ce texte ont cru necessaire de faire figurer 
une clause soulignant le lien qui existe entre les activite~ 
actuelles et un programme futur d'action pratique con~ 
certee. Telle etait Ia seule intention des auteurs de !'amen
dement, qui n'ont jamais songe a suggerer que le pro
gramme des activit' 1 deja entreprises ~onstitue une base 
satisfaisante pour le programme futur. Eh1ri: donne que 

l'amendement revise des cinq puissances (E/L.541/Rev.2) 
et le paragraphe 3 du texte initial repondent a tres peu 
de chose pres au meme objet que l'amendement des trois 
puissances, les auteurs de ce dernier amendement sont 
prets a retirer !'amendement figurant au paragraphe 1 
du document EfL.546. 

30. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil a 
a border 1' examen du paragraphe 1 de 1' amen dement 
revise des cinq puissances (EfL.541fRev.2) au projet de 
resolution B (E/2437). 
31. Mme CISELET (Belgique) demande au represen .. 
tant des Etats-Unis ainsi qu'aux autres auteurs de 
l'amendement commun (E/L.541/Rev.2) s'ils accepte .. 
raient d'inserer les mots «avec satisfaction» apres le 
mot « constate » dans le nouveau paragraphe qu'ils pro
posent d'inserer apres le paragraphe 2 du projet de reso
lution B. Elle estime en effet qu'en preparant ce rapport 
en co11aboration avec les institutions specialisees le Seen~ .. 
taire general a. accompli une reuvre relilarquable, et elle 
considere que le Conseil devrait marquer sa satisfaction. 

32. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amerique) croit que 
les autres auteurs de l'amendement commun revise 
seront sans doute d'accord avec lui pour accepter avec 
plaisir l'adjonction proposee par Ia representante de la 
Belgique. 

33. M. FOMIN (Union des Rep·ubliques socialistes 
sovietiques) estime que la difficulte, en ce qui concerne 
l'amendement oral de la Belgique, reside dans le fait 
que le Conseil n'a nullement examine a fondle rapport 
du Secretaire general (E/CN.5/291) et que Ia Commission 
des questions sociales elle-meme n'a pas exprime sa 
satisfaction a cet egard. Le Conseil est en train d' elaborer 
un programme d'action concertee qui pourrait ne pas 
concorder entierement avec celui que recommande le 
Secretaire general. Les divergences eventuelles risque
raient de creer de la confusion chez les institutions specia
lisees et les organisations non gouvernementales. 

34. Mme CISELET (Belgique) remercie les auteurs de 
l'amendement commun d'avoir accepte sa proposition. 
Elle ne: comprend pas tres bien 1' observation du repre~ 
sentant de !'Union sovietique, car les mots qu'elle a 
propose d'ajouter portent sur le verbe « constate )) et 
laissent toute liberte d'interpretation aux organisations 
inMressees. 

Par 16 voix contre zero, avec 2 abstentions, le paragraphe 1 
de l'amendement commun revise (E/L.541fRev.2) est 
adopte, compte tenu de l' amendement propose oralement 
par la Belgique. 

A l'unanimite, le paragraphe 2 de l'amendement commun 
revise est adopte. 
35 .. LePRESIDENT fait remarquer que le paragraphe 3 
de l'amendement revise des cinq puissances a. ete auto
matiquement adopte, et i1 demande au Conseil de passer 
a I' examen du paragraphe 4. 

36. M. K0TSCHNIG (Etats-Unis d•Amerique) signale 
qu'un vote negatif sur ce· paragraphe signifierait que le 
teste de l'amendement tombe. Cela entrainerait I' abandon 
de t.out le travail du Conseil sur l'une des plus importantes 
questions figurant a l'ordre du jour de la presente ses-
sion. · 
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37. M. KATZ-SUCHY (Pologne) repond que, bien au 
contraire, un vote positif sur cette partie de l'amendement 
impliquerait que tousles travaux de la Commission des 
questions sociales seraient reduits a n6ant et remplaces 
par un texte annulant celui qui a ete soumis par l'une 
des plus importantes commissions techniques du Conseil. 
Les termes du projet de resolution B de la Commission 
des questions sociales sont, dans I' ensemble, acceptables. 
La delegation de la Pologne a cependant quelques objec
tions a formuler, mais elle est disposee a accepter le texte, 
sous sa forme actuelle, afin de montrer ala Commission 
des questions sociales que le Conseil a examine son pro
gramme de fa~on approfondie. Bien que le projet de 
resolution puisse etre ameliore, M. Katz-Suchy le defend 
ala fois pour ses merites propres et parce qu'il represente 
l'oouvre d'un corps d'experts qualifies qui a elabore le 
programme et l'annexe apres des travaux longs et ardus. 
Il invite instamment les membres du Conseil, et plus 
particulierement ceux qui sont membres de la Commis
sion des questions sociales, a ne pas accepter l'amende
ment des cinq puissances. 

38. M. FOMIN (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) maintient le point de vue qu'il a exprime au 
cours du debat general, a savoir que le projet de resolu
tion de la Commission des questions sociales constitue 
une solide base de discussion. D'apres le representant 
des Etats-Un)s d' Amerique, i1 est mal redige et a besoin 
d'8tre amelio.~:e, mais Ies changements proposes dans 
l'amendement des cinq puissances ne sont pas simplement 
des modifications de redaction, car ils suppriment de 
nombreuses et importantes questions de fond. II serait 
preferable d'adopter le projet de la Commission des 
questions sociales comme base de travail, pour ne pas 
donner !'impression que le Conseil veut ignorer le travail 
de la Commission. Un certain nombre des auteurs de 
l'amendement commun sont membres de la Commission 
des questions sociales, et ils ont eu toute latitude pour 
presenter, au sein de cet organisme, les objections qu'ils 
desiraient formuler; le faire maintenant serait manifes
tement inequitable envers la Commission des questions 
sociales. 

39. M. REYES (Philippines) est surpris de voir la 
delegation du Royaume-Uni, qui n'avait guere montre 
d'enthousiasme pour les criteres et l'ordre de priorite 
adoptes par le Conseil, defendre ces memes criteres et 
priorites contre la delegation des Etats-Unis d' i. merique, 
qui les avaient elabores elle-meme a l'origine. LtJ delega
tions de !'Union sovietique et de la Pologne, d'autre part, 
defendent avec chaleur un projet de resolution de la 
Commission des questions sociales (resolution B) au 
sujet de laquelle la premiere s'est abstenue quand i1 a 
ete adopte par Ia Commission. 
40. 11 n' est pas evident que tout le reste de 1' amendement 
des cinq puissances (E/L.541/Re\t .2) tomberait si le 
paragraphe 4 etait rejete. Les pays insuffisamment deve
loppes attachent une extreme importance aux dispositions 
des nouveaux paragraphes 9 et 10 prevus par l'amende
ment des cinq puissances, parce qu'ils y voient une 
tentative de faire face a lenrs besoins en mettant l'accent 
sur l'amenagement des collectivites et les consultations 
regionales, et ils ne voudraient pas que ces paragraphes 
fussent ecartes. 

41. M. FOMIN (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) explique que sa delegation s'est abstenue de 
voter pour le projet de resolution a la Commission des 
questions socialcs parce que ce projet etait, a son avis, 
incomplet, tout en constituant unt:: base satisfaisante pc-:.1r 
de nouveaux progres. L'attitude actuelle de sa delegation 
n'est done pas en contradiction avec son attitude ante
rieure, etant donne, plus particulierement, que les delega
tions des Etats-Unis d'Amerique et du Royaume-Uni 
s'efforcent d'amender la resolution initiale en invoquant 
comme raison que le programme qui s'y trouve expose 
va beaucoup trop loin~ 

42. M. KOTSCHNIG (Etat-Unis d'Amerique), repon
dant au representant des Philippines, explique que, si le 
paragraphe 4 de l'amendement des cinq puissances 
(E/L.541/Rev.2) .est rejete, et si le texte initial lui est 
substitue, les nouv~aux paragraphes 6, 7, 8, 9 et 12 
prevus dans l'a.mendement des cinq puissances n'auront 
plus de raison d'etre. Les paragraphes 10 et 11 pourraient 
subsiste.r mais, en fait, on pourrait aussi bien retirer 
l'amendement tout entier. 
43. M. Kotschnig ne saurait penser, avec le representant 
de la Pologne, qu'adopter l'amendement des cinq puis
sances equivaudrait a abandonner tout le travail de la 
Commission des questions sociales. Le langaga utilise 
dans cet amendement est, en substance, analogue a celui 
du texte primitif, bien que la forme en soit plus succincte. 
En tant que membre de la Commission des questions 
sociales, la delegation des Etats-Unis d' Amerique peut 
ainsi proposer ramendement qui ne fait en somme que 

. confirmer et ameliorer le texte initial. 

44. M. KATZ-SUCHY (Pologne) n'est pas d'avis que 
l'amendement ne fait que confirmer et ameliorer le texte 
original. L' examen d'un seul des nouveaux paragraphes 
proposes, le nouveau paragraphe 9 par exemple, qui est. 
cense reproduire la section c de 1' annexe, revele 1' omission 
des etudes d'une importance vitale recommande~s au 
paragraphe 7 b) i), ainsi que d'autres sujets d'une egale 
importance. Le projet de resolution ainsi amende ne 
serait qu'une repetition de pieuses aspirations au lieu 
d~etre un veritable programme d'action pratique 
concertee. 

45. Mme CISELET (Belgique) considere que le Conseil 
devrait se prononcer sur le sous-amendement (EJL.546) 
presente par les delegations de la Francef du Royaume
Uni et de la Suede a l'amendement commun avant de 
voter sur le paragraphe 4 de l'amendement commun 
lui-meme (E/L.541/Rev.2). En consequence: elle propose 
de voter tout d'abord sur le sous-amendement (paragra
phe 2 du document E/L.546). 

46. M. MORALES (Argentine) et M. AZMI (Egypte) 
appuient la proposition de la representante de la 
Belgique. 

47. Le PRESIDENT declare qu'il en est venu. a 
conclure qu'il serait logique de voter d'abord sur le 
sous-amendement des trois puissances (EfL.546, para
graphe 2) a l'amendement des cinq puissances, etant 
donne que la decision prise a propos de ce sous-amende
ment pourrait influencer les vote~ d~s delegations sur la 
proposition tendant a supprimer les paragraphes 5 et 6 
du texte original (EJL.541/Rev.2, paragraphe 4). 
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48. M. KATZ-SUCHY (Pologne) maintient qu'il faut 
voter tout d'abord sur l'amendement le plus eloigne du 
texte original, qui est, sans aucun doute, celui des 
cinq puissances. 

49. M. FOMIN (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) partage le point de vue du representant de 
la Pologne, etant donne surtout que certaines delegations 
pourraient desirer proposer de nouveaux amendements 
au texte des cinq puissances. 

50. Le PRESIDENT declare que, dans le cas present, 
i1 est preferable que cette discussion de procedure soit 
reglee par le Conseil plut6t que par une application 
stricte du reglement interieur. I1 demande que le Conseil 
prenne une decision sur la motion de la representante de 
la Belgique tendant a mettre aux voix le sous-amende
ment des trois puissances (EJL.546). 

Par 11 voix contre 2, avec 5 abstentions, la motion de la 
Belgique est adoptee. 

51. M:. FOMIN (Union des Republiques socialistes 
sovietiques), a propos du sous-amendement des trois 
puissances (E/L.546), partage l'avis des delegations qui 
ont affirme que !'adoption de cet amendement reviendrait 
areconnaltre que le programme d'action pratique cancer
tee dans le domaine social ne peut pas etre utilement discu
te par le Conseil. Or, la resolution 451 A (XIV) (anuexe; 
paragraphe 12l) prevoit que le Conseil doit demander a ses 
commissions de reviser chaque annee leurs programmes 
pour les annees a venir; en consequence, le programme 
propose par la Commission des question sociales est en 
parfait ~ccord avec cette resolution, tandis que le sous
amendement des trois puissances ne 1' est pas. Le para
graphe 3 du projet de resolution de la Commission des 
questions sociales qui vient d'etre adopte (paragraphe 2 
du document EJL.541/Rev.2) fait mention de la necessite 
d'une certaine reorientation. Le Conseil a ainsi decide 
que ·les programmes devraient etre revises et reorientes, 
mais on lui demande maintenant de decider que tout 
devra rester comme par le passe. Le fait d' enumerer les 
points du programme, comme l'a fait la Commission des 
questions sociales, ne souleve pas d'objections particu
Iieres. Le sous-amendement des trois puissa"'lces retire 
au Conseil toute possibilite d'exprimer son avis sur les 
details du programme d'action concertee, et c'est pour
quai la. delegation de !'Union sovietique votera contre. 

52. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d' Amerique) a vote en 
faveur de la proposition de la Belgique uniquement parce 
que le sous-amendement des trois .puissances (E/L.546) 
est le plus eloigne du texte original. Si cet amendement 
etait accepte, il reduirait a neant toutle travail accompli 
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par le Conseil et la . Commission des questions sociales, 
et l'on reviendrait a la liste de priorites anterieurement 
elaboree pour des fins toutes differentes. 
53. L'amendement presente oralement par l'Inde affai .. 
blit encore davantage ·le sous-amendement des trois 
puissances. I1 ne resterait plus qu'a inviter 1' Assemblee 
generale, en reponse a sa demande de programme d'action 
pratique concertee [resolution f\~"~'5 (VI)], a se referer 
aux indications contenues dans une resolution ante
rieure, sans preciser ce que serait ce programme. 

54. M. VIRA (Inde) a propose la suppression du mot 
<<sufficient>> dans le texte anglais du sous-amendement des 
trois puissances (E/L.545) pour resoudre une question 
soulevee par le representant des Etats-Unis lui"meme. 
La delegation de l'Inde trouve des merites a tous les 
textes soumis au Conseil, mais le sous-amendement des 
trois puissances lui semble preferable. Si, toutefois, 
comme certains l'assurent, ce sous-amendement reduisait 
a neant toutle travail ardu effectue ala fois par la Com· 
mission des questions sociales et par le Conseil, ce serait 
contraire aux intentions de M. Vira, d'autant plus que la 
delegation de l'Inde a vote pour le projet de resolu
tion B (E/2437, annexe III) a la Commission des ques
tions sociales. M. Vira a simplement estime que le sous
amendement des trois puissances constituait une amelia· 
ration, mais, si tel npest pas le cas, il est dispose a retirer 
son propre amendement oral. 

55. M·. HOARE (Royaume-Uni) rappelle au rel'resenM 
tant de l'Inde que les auteurs du sous-amendement des 
trois puissances ont deja accepte son amendement oral. 
I1 explique que les priorites auxquelles se refere la resoluM 
tion 451 A fXIV) dn Conseil ne sont pas des priorites 
relatives; !'intention a simplement ete de faire ressortir 
certains points. La question d'une revision annuelle ou 
autre, ou d'une reorientation, n'intervient pas. Le paraM 
graphe 3 du projet de resolution B de la Commission des 
questions sociales signifi.e simplement qu'il se peut que 

··certains a.justements doivent 8tre effectues par les insti
tutions specialisees, compte tenu de !'attention que le 
Conseil voudrait voir accorder a certaines activites partiM 
culieres. L' Assemblee generale n'a pac; donne au Conseil 
mandat de refaire la liste des priorites, et c'est precise· 
ment cela que les auteurs du sous-amenc.;ment des trois 
puissan("' ne voudraient pas voir s'accomplir. Ils ont 
seuleme1 , essaye de grouper les activites specifi.quement 
sociales et de reclasser le reste. Le <..:onse.\1 ~l.cwrait exercer 
une extreme prudence dans la modifi.catkm. de 1' ordre 
de priorite deja etabli. 

La seance est levee a 13 h. 5. 
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